
 

 

 

 

 

 
 

Membres présents : Membres et invités présents en 
visioconférence : 

Membres et invités absents : 

Mme A-HORTH Armide Mme LONG Rina Mme CUPIDON Céline 

Mme JOSEPH Sonia Le Président de L’AJ de Balata  Mme SILIBER Rolande 

Mme CHARLES  Annabelle Le Président de LOYOLA OC Mme SEJOUR Michelove 

Mme LOUISE Laure Le Président Yana Sport Elite Ac Mme BANGO Marie-France 

Mr ADA Antoine Mr NOUVET Yannick (entraîneur) Mr POPIEUL Florentin 

  Le Président de l’ASC Rémire 

  Le Président de l’ASC Soula 

  Le Président de l’ASC Agouado 

  Le Président de L’Olympique de C 

  Le Président de L’ASC Karib  

 
Le vendredi 30 septembre 2022 à 18H45, la Commission Régionale Féminine s’est réunie au centre de la 

ligue pour se prononcer sur : 
 
L’ordre du jour : 

 
  1. Rappel : présentation des équipes engagées et point sur les licences des séniors féminines 

 2.  Connaître l’avis des Dirigeants de club sur les dates et la composition des équipes proposées par la CROC et le 
DTR pour le championnat féminin 2022-2023 

 3. La coupe de Guyane saison 2022-2023 
 4. Le début des journées évènementielles et de découvertes du football féminin pour les catégories U9F à U15F 
 5. Projets de la CRF pour cette nouvelle saison 
 6. Informations aux dirigeants de clubs sur les  projets de déplacements des U15 nées en 2008 

 
1-Présentation des équipes séniors et des licences par club 

La séance débute par un rappel de Mme LONG Rina Chargée au développement du football Féminin sur la liste 

des clubs engagés dans le championnat Féminin. 

11 équipes sont en lice catégorie Sénior Féminin 
 

CLUBS  LOCALITÉS  NOMBRE D’ÉQUIPES 

AJ DE BALATA ABRIBA MATOURY 1 

ASC DE L’OUEST ST LAURENT 1 

LIGUE DE FOOTBALL DE GUYANE 
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Fondée le 20 octobre 1962 - Affiliée à la Fédération Française de Football 
Membre de l’Union Caraïbéenne de Football – Membre associé à la CON.CA.CAF 

COMMISSION RÉGIONALE FÉMININE 



ASC AGOUADO APATOU 1 

ASC KARIB CAYENNE 1 

ASC SOULA MACOURIA 1 

COSMA FOOT ST LAURENT  1 

FC OYAPOCK ST GEORGES 1 

LOYOLA OC  R.MONTJOLY 1 

OLYMPIQUE DE CAYENNE CAYENNE 1 

SC KOUROUCIEN KOUROU 1 

YANA SPORT ELITE ACADEMY CAYENNE 1 

 

Puis elle poursuit sur le nombre de licenciées par club à ce jour. 

4 équipes seulement ont acquis le nombre nécessaire à la pratique du foot à 11pour les licences féminines : 

LOYOLA OC- OLYMPIQUE DE CAYENNE- SC KOUROUCIEN  

A la question posée à savoir pourquoi il y a si peu de licenciées, certains dirigeants, comme le Président de l’AJ DE 

BALATA  déclare : »que de nombreuses féminines hésitent de payer leur licence craignant et ayant des doutes sur 

la tenue du championnat féminin cette année ». 

La réponse de Mme LONG Rina rappelle et attire l’attention aux Présidents de club que toutes les pratiquantes  

ont obligations d’avoir une licence en termes d’assurance 

 

2-Avis des Dirigeants sur la composition des équipes féminines et dates du Championnat féminin 

 

Après divers débats et échanges sur les propositions  du foot à 8, les 4 Présidents de clubs présents en 

visioconférence et l’ensemble de la Commission  Régionale Féminine, sous l’égide de sa Présidente Mme A-

HORTH Armide, prennent la décision de voter unanimement pour un championnat  de foot à 11, débutant le 

Samedi 12 novembre 2022, après validation par le Comité Directeur du 07/10/2022. 

Règlement : Mme LONG Rina rappelle qu’il faut prévoir le dossier pour les sur classements pour les joueuses : 

nombre de 3 pour la catégorie U16F et  U17F par match » 

 

3-Coupe de Guyane saison 2022-2023 

 

11 équipes Séniors Féminins se sont engagées  pour la Coupe de Guyane saison 2022-2023 : 

 

CLUBS LOCALITÉS  NOMBRES D’ÉQUIPES 



AJ DE BALATA ABRIBA MATOURY 1 

ASC DE L’OUEST  ST LAURENT  1 

ASC KARIB CAYENNE 1 

ASC SOULA MACOURIA 1 

ASC AGOUADO APATOU 1 

COSMA FOOT ST LAURENT 1 

FC OYAPOCK ST GEORGES  1 

LOYOLA OC R.MONTJOLY 1 

OLYMPIQUE DE CAYENNE CAYENNE 1 

SC KOUROUCIEN  KOUROU 1 

YANA SPORT ELITE ACADEMY CAYENNE 1 

 

- La CRF propose le tirage au sort de la Coupe de Guyane, le Samedi 22 octobre 2022 à Sinnamary, lors de 

la tenue du 1er tournoi féminin Saison 2022-2023. 

 

4-Journées évènementielles et découvertes du football féminin 

Le calendrier des journées évènementielles et de découvertes de la pratique du football féminin pour les 

catégories U8F à U15F. 

 

Première période: 

 Rentrée du football féminin 

- Collège-Lycée le 15/10/2022 Poule Centre et le 16/10/22 Poule Ouest 

- Séniors le 22/10/2022 (tournoi) 

Les terrains seront déterminés par la CROC 

Deuxième période : 

Journée découverte, le 19 novembre 2022 - Centre et Ouest 

Troisième période : 

Journée découverte du « futsal », le 14 janvier 2023 - Centre et Ouest 

Quatrième période : 

Journée découverte, le 11 mars 2023 – Sinnamary – Centre et Ouest 

Cinquième période: 



Journée découverte, le 13 mai 2023 – Centre et Ouest 

 Sixième période : 

Pour la semaine du football féminin les dates seront déterminées par la FFF.  

 

5-Projets CRF pour la saison 2022-2023 

Après échanges et  interpellations sur les différents déplacements des féminines durant les journées de 

championnat, l’ensemble des membres présents et dirigeants souhaitent proposer pour validation la tenue de 

certains matchs en nocturnes pour cette saison (19H00, 20H) ou en lever de rideau. 

Mme A-HORTH Armide, Présidente de la CRF rappelle aussi que pour tous les matchs féminins de cette  année, 

l’utilisation de la FMI sera demandée et obligatoire quelque soit la catégorie. 

 

A noter la catégorie Collège  Année de naissance : 2008/2009/2010/2011 

A noter la catégorie Lycée    Année de naissance : 2005/2006/2007 

 

 

6-Informations aux Dirigeants de clubs 

 

La séance se termine par le rappel du Cahier Technique : Saison 2022/2023  par la Présidente de la C.R.F. : 

 U15 F nées en 2008 : Interligues Antilles –Guyane du 27 au 29 octobre 2022 

                                      Interligues Sélection Antilles-Guyane du 29 novembre au 1er décembre 2022 

(Fontainebleau) 

 

 

 

Fin de la séance : 20h50 

 

 

 

 

La Secrétaire de séance La Président de séance 

Mme LOUISE Laure Mme   A-HORTH  Armide 


